
Transcontinental encourage l’utilisation de papiers respectueux de l’environnement.

Pour l’approvisionnement en fibres, Transcontinental favorise l’utilisation de papiers contenant le plus grand pourcentage possible 
de fibres postconsommation et désencrées et encourage l’utilisation de papiers faits de fibres préconsommation récupérées ou 
de fibres autres que celles provenant de bois vierge.

Lorsqu’on doit utiliser des fibres de bois vierge, la préférence est accordée aux fibres provenant de forêts dont la gestion durable 
est certifiée par un organisme reconnu et éviter les fibres issues de forêts de haute valeur pour la conservation où ces valeurs ne 
sont pas protégées.

D’autres papiers peuvent aussi être proposés dans les cas où l’on peut démontrer leur avantage global pour l’environnement, 
conformément aux principes du développement durable. Nous expliquerons ces points plus en détail au fur et à mesure que nous 
obtiendrons de plus amples renseignements sur les aspects environnementaux de chaque papier.

Transcontinental a élaboré sa classification environnementale des papiers et des documents connexes qui guideront la mise en 
oeuvre de cette politique.

Définitions

Forêts de haute valeur pour la conservation

Les forêts de haute valeur pour la conservation sont celles qui possèdent une ou plusieurs des caractéristiques suivantes :

a.	 aires boisées qui, à l’échelle mondiale, nationale ou régionale, présentent des concentrations de valeurs qui contribuent à 
la biodiversité (ex. : endémisme, réserves naturelles, espèces menacées) et/ou de vastes forêts paysagistes qui abritent une 
unité d’aménagement ou qui en font partie, et à l’intérieur desquelles vivent en abondance des populations viables de 
plusieurs, voire de toutes les espèces naturelles, et ce, selon un modèle de distribution naturelle;

b.	 aires boisées qui abritent des écosystèmes menacés et rares ou qui en font partie;

c.	 aires boisées qui comportent des éléments naturels qui, en circonstances critiques, s’avèrent essentiels (ex. : protection des 
bassins hydrographiques, contrôle de l’érosion);

d.	 aires boisées qui s’avèrent essentielles pour répondre aux besoins des communautés locales (ex. : subsistance, santé, etc.) 
et/ou de l’identité culturelle traditionnelle des communautés locales (domaines d’importance culturelle, écologique, 
économique ou religieuse qui ont été identifiés en collaboration avec ces communautés locales).

Transcontinental reconnaît un certain nombre d’organismes qui offrent des certifications pour les forêts gérées de manière 
durable, mais il se peut que des confirmations supplémentaires concernant certains aspects soient nécessaires, en fonction des 
objectifs poursuivis. Ces points sont clairement expliqués dans une procédure détaillée disponible sur demande.
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